
REPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFECTURE DE LA CMARENTE 

16017 ANGOULEME CEDEX 

fière Direction 

4ème Bureau 

ARRETE 

  

autorisant M. Gérard: PIVETAUD 
à continuer à exploiter un dépôt d'huiles usagées 

à SIREUIL 

  

    
   

    

LE PREFET DE LA CHARENTE : 
Chevalier de Ta Légion :d’Honneür 

VU Ta loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au 
à la répartition des eaux et à la. utte con 
pollution : SRE : : : 

VU Ta Joi n°76-663 du 19 juillet 1976 modifiée. rel 

installations classées: pour Ta protection de ‘l’envir 
  

VU Ta :loi n° 82-213. du 2 mars 1982 modifiés rela 

droits. et. libertés des communes, des” _dépar tem 

régions :; Lea Ë 

  

VU Je décret : n° 77-1183 du 24 septembre +977 m 
pour. T'application de ‘la loi du 19 juiilet: 1976. 

premier de la toi du 16 décembre 1964 susvisées



VU le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié ‘relatif aux 
pouvoirs des préfets et à. l'action dés sérvices et organismes 
publics de 1'Etat dans les départements 

VU la demande ‘présentée. le 31 juillet 1986. bar. M. Gérard 
PIVETAUD, demeurant à SIREUIL, à. l’effet d’étre autorisé: à 
poursuivre Son activité de stockage des huiles . usagées 
provenant d'installations classées ; 

VU les plans des Tieux joints à Ta demande. d'autorisation 

VU les pièces de : l’énquéte publique à. laquelle cette demande a 
été soumise du 5 décembre 1988 au 4 janvier 1989 , 

VU l'avis des services techniques concernés 

VU T’'avis du conseil municipal : de  SIREUTL en. date du 
2 décembre 1988 ; : : 

VU les rapport et avis de: l'inspecteur des installations. 
classées en daté du 27 octobre 1889:: _ : : 

VU l'avis dû directeur. régional: ‘de ‘ ‘industrie. et. de. Ja 
recherche en date du 6 novembre 1989; : nie * 

VU. l'avis émis. par: le conseil. départementar d° hygiène 

séance du: 18 janvier 1990 :; ; de : : 

  

  

   



  

  

  

  

    

Capacité N'dée rubrique Classement 

234.m3 de ‘AUTO ISAt On: 
231 mas fr een fa       

      

   

    

   
      

  

   

    

   

   
   

   

                

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES: 

  

- Les installations seront implantées, réalisées. :e 
formément aux prescriptions du présent. arrêté et a 

par M. PIVETAUD Gérard pour cé qui n'y 'est pas: contraire, 

Tout “projet de : modification des “inétaltation 
d'utiiisation ou de leur voisinage de nature :Aantraîner u 
de la situation. existante. devra être. porté: av n£ 
connaissance du Préfet, avéc tous-les éléments .d poréci 

  

2- Prévention de 1a.pollution at p 

  

2.14, "IT.éét … interdit d’émet 
épaisses, des buées,:: des: sûies,. des pous: 
corrosifé susceptibles'.de présenter dés dang 
la commodité du Voisinages “SOLE pour “a 
publiques, . soit pour.1 agriculture, soit. po 
l’environnénient, :soit pour 14 coñservation des 

   

3- Prévention:de la pollution des e 

  

+ .Les réservoirs seront construi 
Is seront équipés : dé manière à ce que 1e h 
moment. Toutes dispositions seront prises pour. 
de remplissase. : 

 



        

stes nécessaires ‘au Chargement: et au 
; -éa1isé pour pérmettre.uhe évolution facile des 

eu téile manière que es liquides “accident tellement déversés 
upérés en un point bas aménagé à cet effet, 

    

Toutes dispositions. devroht étre ‘prises. pour Qué. Tes: eaux 
éventuel fncendie sotent confinées.à ‘‘Trintériaur. des cuvettes 

ront étre rejetées dans ie milieu Raturet que :sÂ elles 
3.4, ci-dessous. : 

    

    

   

      

    

   

  

   
    

        

spositions seront prises pour: qu? Ti ne: puisse. y avoir. 
rupture: de récipient où de: cänalisatio dévérsemen 

u insalubres:vèrs ‘1es égoû ou : le milie ü turet. 

  

   
     
    

aux pre el” instruction du Ministère. éu Counerce en: date du ‘6. 
18953 ( « juin 9852) ‘relative à l'évacuation: des eaux résia Î 
établissements dangereüx, insaiubres. où incommodes 

    

Tout rejet devra étré conforme aux prescriptic 
instruction, ter SAR nr 

En particulier:    
= ÉH séra compris Sntre 5. 5 et. 

"Ja température sera inférié TÈ à 0° 

  

De:plus, ces saûux dev: ont. répond 

 MSE.S. <° 30 mg/l (hote NE/T 9 
— CO . 120ma/1:(norme:NE/T- 90108 
+ HO: 7<250 mg/1 (norme. NF/T: 90203    



  

à observer : dans 

  

de : l'établissement 

  

4.3 : L'usage de tous  aprâaréiis de "commun cat tion. “Épar Vote 
acoustique . (sirènes, : avertisseurs, haut =‘parieurs eto...}:génant pour: lé 
voisinage est interdit, . sauf éd leur emploi est exceptionnel “et réservé à a 
prévention ou au signalement d'incidents graves ‘ou:d'accidénte. PS 

4.4 L'inspection des instaflations classées pourra : demañdér:que 
des. oc de la situation acoustique Soient effectués par un. craanisme ou 
une gersonné quatifiée. dont 1e choix sera soumis à :‘sôn “Approbation Les frais en 
seront supportés par l'exploitant, Fe 

    

5.1 Toutes dispositions seront. prises pour éviter les risques. 1 :      

    

          

   

      

    

        

    

L'établissement. sera pourvu dés moyens : d'interven 
Secours. appropriés aux risques. BP RER | 

Ces moyens et:les modes g? intervent (oi 
accord avec inspecteur ‘des instatiations ; $ 
départementaux d inceñdie ét dé secours, 

5,3 Les équipements. de sécurité et. 
d'intervention et de secours devront.étre maintenus “en. ‘bon état de 
être vérifiés périodiquement. © 

Les résultats. de ces vérifice 
registre ‘spécial: ‘tenu . À: Ta disposition. de: 
Classées. ï : 

5.4" Un :règlèment. ‘génér21 
l'établissement ét traitan 

circulation à l’intérieur de 1”étabiissement, 
qui concerne les feux nus, du port du matériel de ‘brote tion 
conduite à tenir ‘en cas d'incéndie oud'accident:se : 
du personnel ainsi qu’aäux personnes admises:& travailler dans l'éta 

  

  

IT. sera. affiché: oftensiblement à là 
'établissement. LT Pi Rens 

 



— BG — 

Lés ‘réservoirs devront être reliés au soi par une 
prise de térre présentant ure résistance d'isolement 
inférieure à 100 ohms, Par ailléurs: toutes les installations 
métalliques du stockage devront étre reliées par. une :tiaison 
équipotentielle: 

5.5. Des consignes générales de sécurité. visant à 
assurer la ‘sécurité: des  bpersonnes et la protection. des 
installatiôns,. à prévenir les accidents et 4 en limiter ies 
cofiséquences. seront tenues à la . dispogition du “personnel 
intéressé dans les locaux ou emplacement concernés: 

Elles spécifiéront les principes généraux de 
sécurité à suivré concernant : 

les modes opératoires d'exploitation, 
- Je matériel de protection collective 

où individuelle et son utilisation, 
— les mesures à prendre en cas. d” accident. 

où d'incendie. 

T1 est interdit dé provoquer ou d’ apporter dans. 
les dépôts du feu sous une forme quelconque. -d?y fumer où ‘d? y: 
entreposer d’autres matières combustibles. 

6 —- Inciden sou accidents   

Tout incident :ou ‘accident. ayant. compromis ‘ia ns 
sécurité. de 1'établissement où .du «voisinage où. la ‘quatité des 
eaux devra étre consigné sur le registre. prévu. 8. la gondition. 
5,3 ci-dessus. : 

  

    
   

     
     

   
L? exploitant devra déclarer “dans les. meilleurs | 

délais à l'inspecteur des installations classées 1 
où incideñts survenus + dû ‘fait du. 
installations qui: sont : de nature à “borter 
intérêts :mentionnés..à 1° articte ‘ter de la loi 
1976. ; 

      



7 - Démantèlement 

En cas d'arrêt total où partiel d’une 
istallation, l'exploitant. informera préalablemeñt 
‘inspecteur dés ‘installations classées de cette perépective 

et..lui exposera les. dispositiohs qu’il envisage .afin de 
remettre Te Site dans un état tel.qu’ili ne s'y manifeste aucun 
des dangers ou inconvénients mentionnés.à l’article fer de la 
loi du 19 juillet 1976 susvisée: 

LL 
+ 
; 

ARTICLE 3:: La présente autorisation cesséra d’étre valable si 
1a société n’en à pas fait Usage dans üun délai de trois ans: à 
compter de sa notification où si 1”installation n’a pas été: 
exploitée durant deux añnées consécutives. sauf -le cag de 
force majeure. : 

ARTICLE 4 : À chaque changement d’ exploitant, le: successeur 
devra.faire la déclaration de changement à "Ta: préfecture dans 
le mois qui suivra la prisé de possession. 

ARTICLE 5 :  Ampliation. du présent: arrêté sera notifiéo a 
M: Gérard PIVETAUD par le maire SIREUIL, 

Un extrait énumérant les prescriptions auxquelles 
l'installation est soumise sera affiché à la mairie de SIREUTL : 
pendant une durée minimum d’un mois :- 

Un. procès-verbat . accomplissement de ces 
formalités sera. dressé par ‘les soins. ‘du maire. 

  

   

    
        

Le même ‘extrait. sera: ‘affiché en: permanence de | 
façon.visible dans. 1’ installation par 1es. ‘s6ins ‘de M: ser F 
PIVETAUD. : : 

   

Un avis sera iñséré par les « soins “du: préfet et 
aux frais de. 1’éxploitant, dans deux: Journaux ‘Toëaux ‘ou: 
régionaux diffusés dans tout jé -GéPArTEmenL LE F 

  

 



on. peut. être déférée. au 

ai de recours est de. deux 

i ion. de ‘T'arrêté. Ce 
a présente décision a 

  

EL 6 : Le. secrétaire. général de la préfecture,. 1e 

de :SIREUIL, 7 î 

  

s dirécteur régional de l’industrie ê&êt 

recherche et T'inspecteur des “éstallations: classées 

sont chargés, chacun en ce qui:1le éoncerne, ‘dé 1’exécution 

du présent arrété. ‘ 

ANGOULEME, le 44 MS 1990 

LE PREFET;a 

Pour le: Préfet, 
et par délégation : 

.LeiSecrétfre. Général,   

  

Cyrille: CHASSAGNARD 

   


